
 

 

 

 
 

 
Le mardi 21 mai 2024 à 20H, le Conseil Municipal de la Commune de MARLY LA VILLE se 
réunira en Séance Publique, dans la salle du conseil à l’HOTEL DE VILLE pour délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 

FINANCES 

 

N° 1 – Demande de subvention association FOSSES-ESCRIME 

 

PERSONNEL 

 

N° 2 – Mise à jour du tableau du personnel  

 

URBANISME 

 

N° 3 – Immobiliere 3F - Garantie d’emprunt - Acquisition en vefa de 24 logements sis le 
Haras, rue du Colombier (OAP 5) 

N° 4 –  Vente parcelle AA3 lot 2-2, sise 2, rue Roger Salengro 

N° 5 - Signature d’une convention d’occupation temporaire avec la SNCF et la société Guintoli 

N° 6 - Création d'une zone de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le territoire de la commune 
de Marly-la-Ville 

N° 7 - Signature d’une convention de Projet Urbain Partenarial – secteur du Haras Nord 
(OAP5) 

N° 8 - Acquisition emplacement réservé n°3 – une partie de la parcelle AA14 sise 44, rue 
Gabriel Péri 

N° 9 - Zones d’accélération des Energies Renouvelables – Modalités de Concertation Publique 

 

INTERCOMMUNALITE 

N° 10 – CARPF - Signature d’une convention de prestation de service entre la Communauté 
d’Agglomération Roissy pays de France et la commune pour l’instruction des dossiers 
d’autorisation préalable de mise en location 

 

N° 11 - CARPF - Rapport de la Commission Locale d'Évaluation des transferts de charges du 
25 avril 2024 - CLECT 

 

MOTION 

N° 12 - Motion relative aux mesures d’économies annoncées par l’Etat susceptibles d’affecter 

les finances locales à l’initiative de l’Association des petites villes de France 

 
            A MARLY LA VILLE, le 15 mai 2024 
 
                Le Maire, André SPECQ 
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